
 
 
 

A COMPTER DU 16 MAI 2023 LES INSCRIPTIONS AUX ACTIVITES PERISCOLAIRES 
2023 /2024 S’EFFECTUERONT UNIQUEMENT EN LIGNE 

 
    
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
DEPUIS MON ESPACE PERSONNEL J’INSCRIS MON ENFANT AUX ACTIVITES 

SOUS L’ONGLET « MON DOSSIER » JE CLIQUE SUR 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DANS L’ONGLET « INSCRIPTION » CLIQUER SUR 
 
 

 

J’AI UN ESPACE PERSONNEL SUR LE 
PORTAIL FAMILLE 

JE CREE MON ESPACE 
PERSONNEL (cf. Annexe) 

JE N’AI PAS D’ESPACE 
PERSONNEL SUR LE PORTAIL 

FAMILLE 

JE SELECTIONNE « FICHE ENFANT 
2023/2024 » 

JE REMPLIS LA FICHE EN LIGNE ET JE L’ENREGISTRE SUR MON BUREAU DE LA MANIERE SUIVANTE 
« FICHE ENFANT 2023-2024_NOM PRENOM de l’enfant » 
JE M’ASSURE D’AVOIR A MA DISPOSITION LES PIECES NECESSAIRES A L’INSCRIPTION DE 
MON ENFANT (Assurance en cours de validité, fiche enfant remplie, justificatif de domicile de moins 
de 3 mois, jugement de divorce, photo d’identité, notification CAF ou impôts N-1, PAI) 
  

PROCEDURE OBLIGATOIRE – ETAPE 1 
DEPOT DU DOSSIER PERISCOLAIRE 2023/2024 



1. DANS « DEMANDE D’INSCRIPTION » JE CLIQUE SUR INSCRIRE 
 
 

 
 

2. DANS « SAISIE D’UNE INSCRIPTION » JE CLIQUE SUR L’IMAGE DE L’ENFANT 
A INSCRIRE 

 

 
 

3. DANS TYPE D’ACTIVITE, JE SELECTIONNE DOSSIER D’INSCRIPTION  
 

 
 
 

Ne pas tenir 
compte du nom 
inscrit sous 
personne* 



 
 
 

4.  JE JOINS LES PIECES DEMANDEES VIA LES ONGLETS « PARCOURIR » 
 

 
 
 

 
JE CLIQUE SUR 

 
 
 

 


